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(54) MÉCANISME SÉQUENCEUR D’HORLOGERIE À ROUE DE PASSAGE À FROTTEMENT RÉDUIT

(57) Mécanisme séquenceur d’horlogerie (100)
comportant un mobile bloqueur (1) entraîné en rotation
comportant une surface périphérique de maintien (11)
régulière dans sa géométrie ou respectivement dans une
aimantation de polarité uniforme, agencée pour mainte-
nir immobile en rotation un mobile récepteur (2) antago-
niste, qui est un mobile de passage à frottement réduit
comportant à sa périphérie des deuxièmes éléments
d’arrêt (21), qui sont des galets fous ou respectivement
des aimants selon la même polarité, coopérant par paires

avec ladite surface de maintien en maintien de part et
d’autre d’un plan passant par les centres des deux mo-
biles, le mobile bloqueur (1) comportant une surface
d’entraînement (12) comportant un relief irrégulier ou res-
pectivement une aimantation contraire et agencée pour
entraîner par sauts ledit mobile récepteur (2).

Mécanisme d’horlogerie (500) comportant un tel mé-
canisme séquenceur (100) Montre (1000) comportant un
tel mécanisme d’horlogerie (500) ou/et un tel mécanisme
séquenceur (100).
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne un mécanisme séquen-
ceur comportant un premier mobile bloqueur entraîné en
rotation comportant une surface périphérique de main-
tien régulière dans sa géométrie ou respectivement dans
une aimantation de polarité uniforme, agencée pour
maintenir immobile en rotation un mobile récepteur an-
tagoniste.
[0002] L’invention concerne encore un mécanisme
d’horlogerie comportant au moins un tel mécanisme sé-
quenceur.
[0003] L’invention concerne encore une montre com-
portant au moins un tel mécanisme d’horlogerie ou/et au
moins un tel mécanisme séquenceur.
[0004] L’invention concerne le domaine des mécanis-
mes d’horlogerie à transmission de couple ou de mou-
vement.

Arrière-plan de l’invention

[0005] L’invention concerne une alternative au systè-
me de la croix de Malte dont la fonction est transformer
une rotation continue en une rotation saccadée. Il s’agit
par exemple de faire tourner une roue de passage d’un
pas (souvent d’un quart de tour) au passage d’une irré-
gularité (forme complémentaire) sur un mobile entraî-
neur lequel est soumis à une rotation continue. Ce sys-
tème est par exemple utilisé en horlogerie pour faire un
arrêt mouvement, ou encore dans des quantièmes per-
pétuels pour faire tourner d’un quart de tour une came
des années bissextiles au passage de chaque année.
[0006] Un tel système est très pratique car il ne con-
somme quasiment pas d’énergie au passage. En effet,
il ne nécessite pas de sautoir pour tenir la roue de pas-
sage, car sa rotation est directement bloquée par le mo-
bile entraîneur en cas de choc. Ceci est valable pour des
roues de passage n’étant pas soumises à un couple,
mais n’est pas valable dans le cas où cette roue est sou-
mise à un couple, permanent ou non. En effet, le frotte-
ment généré à l’interface entre la roue de passage et le
mobile entraîneur représente une consommation perma-
nente et proportionnelle aux efforts en présence sur ce
dernier.

Résumé de l’invention

[0007] La présente invention consiste à adapter ce
principe de transformation, dans des cas où la roue est
soumise à un couple non négligeable, et où il est néces-
saire de limiter au mieux le frein généré sur le mobile
entraîneur.
[0008] A cet effet, l’invention concerne un mécanisme
séquenceur selon la revendication 1.
[0009] L’invention concerne encore un mécanisme
d’horlogerie comportant au moins un tel mécanisme sé-

quenceur.
[0010] L’invention concerne encore une montre com-
portant au moins un tel mécanisme d’horlogerie ou/et au
moins un tel mécanisme séquenceur.

Description sommaire des dessins

[0011] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui va suivre, en référence aux dessins annexés,
où :

- la figure 1 représente, de façon schématisée, et en
vue de face, un premier mode mécanique de réali-
sation de l’invention, dans une première variante, où
un premier mobile bloqueur entraîné en rotation,
comportant une surface périphérique de maintien
cylindrique, et comportant une encoche, coopère
avec un mobile récepteur antagoniste également
soumis à un couple en concordance, et porteur de
galets agencés pour rouler sur la piste cylindrique,
et s’enfoncer dans l’encoche au passage, pour faire
pivoter le mobile récepteur ;

- la figure 2 est une vue en perspective du mécanisme
de la figure 1 ;

- les figures 3 à 5 illustrent, de façon partielle et en
vue en plan, les étapes du passage, et la coopération
des galets avec la piste cylindrique et l’encoche ;

- les figures 6 à 10 illustrent, de façon partielle et en
vue en plan, les étapes du passage pour une variante
où le mobile récepteur n’est pas soumis à un couple
moteur uniforme, et où le mobile bloqueur est équipé
d’un doigt saillant entre deux encoches, pour per-
mettre de garantir l’entraînement en rotation du mo-
bile récepteur ;

- la figure 11 représente, de façon schématisée, et en
perspective, une application du mécanisme de la fi-
gure 1 en combinaison avec un barillet auxiliaire pour
fournir un appoint de couple temporaire au mobile
bloqueur ;

- la figure 12 représente, de façon schématisée, et en
vue de face, un deuxième mode magnétique de réa-
lisation de l’invention, avec des aimants sur le mobile
bloqueur et sur le mobile récepteur, dans une pre-
mière variante où tous les aimants ont une aiman-
tation orientée dans un même plan ;

- la figure 13 est une vue en perspective du mécanis-
me de la figure 12;

- la figure 14 représente, de façon schématisée, et en
vue de face, une deuxième variante où tous les
aimants ont une aimantation orientée selon une mê-
me direction ;

- la figure 15 est une vue en perspective du mécanis-
me de la figure 14;

- la figure 16 est une vue de côté du mécanisme de
la figure 14;

- la figure 17 est un schéma-blocs représentant une
montre avec un mouvement, comportant des méca-
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nismes séquenceurs selon l’invention.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0012] L’invention concerne un mécanisme séquen-
ceur 100 comportant un premier mobile bloqueur 1 en-
traîné en rotation autour d’un premier axe de pivotement
D1.
[0013] Ce premier mobile bloqueur 1 comporte au
moins une surface périphérique de maintien 11, qui est
régulière dans sa géométrie ou respectivement dans une
aimantation de polarité uniforme.
[0014] Cette surface périphérique de maintien 11 est
agencée pour maintenir immobile en rotation, lors d’une
course de maintien, un mobile récepteur 2 antagoniste
pivotant autour d’un deuxième axe de pivotement D2.
[0015] Selon l’invention, le mobile récepteur 2 est un
mobile de passage à frottement réduit, notamment une
roue de passage dans le cas des variantes illustrées par
les figures, qui comporte à sa périphérie des deuxièmes
éléments d’arrêt 21. Ces deuxièmes éléments d’arrêt 21,
ou bien sont des galets fous quand la surface périphéri-
que de maintien 11 est régulière dans sa géométrie, no-
tamment cylindrique dans l’exemple non limitatif des fi-
gures, ou bien respectivement , quand la surface péri-
phérique de maintien 11 est régulière dans une aiman-
tation de polarité uniforme, sont des aimants selon la
même polarité.
[0016] Bien entendu, on peut substituer à une piste
lisse combinée avec des galets fous, une denture com-
binée à des pignons fous, ou similaire, sans s’écarter de
la présente invention. Les galets fous sont avantageux
par leurs moindres frottements.
[0017] La variante électrostatique de l’invention n’est
pas décrite ici en détail, le constructeur horloger saura
transposer les enseignements de l’alternative magnéti-
que décrite ci-après à une variante électrostatique, fonc-
tionnant de la même façon.
[0018] Ces deuxièmes éléments d’arrêt 21 coopèrent
par paire avec la surface de maintien 11, de part et d’autre
d’un plan passant par les centres du mobile bloqueur 1
et du mobile récepteur 2, pour maintenir ce dernier im-
mobile en rotation pendant la course de maintien.
[0019] Le premier mobile bloqueur 1 comporte encore
au moins une surface d’entraînement 12, comportant, ou
bien un relief irrégulier quand la surface périphérique de
maintien 11 est régulière dans sa géométrie, ou bien res-
pectivement une aimantation contraire quand la surface
périphérique de maintien 11 est régulière dans une
aimantation de polarité uniforme.
[0020] Et cette surface d’entraînement 12 est agencée
pour entraîner par sauts le mobile récepteur 2, dans une
course d’entraînement du premier mobile bloqueur 1 en-
tre deux courses de maintien. On comprend que, par
rapport à une zone d’interaction du mobile récepteur 2,
la rotation du premier mobile bloqueur 1 est une alter-
nance de courses de maintien pendant lesquelles le mo-
bile récepteur 2 est immobile, et de courses d’entraîne-

ment pendant lesquelles le mobile récepteur 2 effectue
une rotation.
[0021] Plus particulièrement, le premier mobile blo-
queur 1 est soumis à un couple moteur lui imprimant une
rotation autour du premier axe de pivotement D1. Le mé-
canisme séquenceur 100 est agencé pour transformer
la rotation du premier mobile bloqueur 1 en une rotation
par à-coups du deuxième mobile récepteur 2 qui est
agencé au voisinage immédiat du premier mobile blo-
queur 1, et pivote autour du deuxième axe de pivotement
D2, dont la position dans l’espace est fixe par rapport à
celle du premier axe de pivotement D1. Dans une réali-
sation particulière et non limitative, illustrée par les figu-
res, le deuxième axe de pivotement D2 est parallèle au
premier axe de pivotement D1.
[0022] Le premier mobile bloqueur 1 comporte, à sa
périphérie au voisinage de la périphérie du deuxième
mobile récepteur 2, au moins une première surface de
maintien 11 et au moins une première surface d’entraî-
nement 12.
[0023] Le deuxième mobile récepteur 2 comporte, à
sa périphérie au voisinage de la périphérie du premier
mobile bloqueur 1, une pluralité de deuxièmes éléments
d’arrêt 21. Ces deuxièmes éléments d’arrêt 21 sont agen-
cés pour, dans une course de maintien du premier mobile
bloqueur 1, coopérer par paires avec une telle première
surface de maintien 11, de façon à ce qu’au moins l’un
des éléments de la paire soit en coopération de contact
ou respectivement d’aimantation avec la première sur-
face de maintien 11, au niveau d’un plan médian PM
perpendiculaire au premier axe de pivotement D1, dans
une position d’arrêt où le deuxième mobile récepteur 2
est immobile. Dans cette position d’arrêt, les deux
deuxièmes éléments d’arrêt 21, qui coopèrent avec cette
première surface de maintien 11, peuvent avoir un appui
de part et d’autre d’un plan principal P passant par le
premier axe de pivotement D1 et par l’intersection du
deuxième axe de pivotement D2 avec le plan médian PM.
[0024] Plus particulièrement, ce sont les deux élé-
ments de la paire qui sont en contact avec la première
surface de maintien 11.
[0025] Ces deuxièmes éléments d’arrêt 21 sont encore
agencés pour coopérer chacun par entraînement méca-
nique ou magnétique, selon le cas, avec une telle pre-
mière surface d’entraînement 12 arrivant à sa proximité,
pour autoriser le pivotement du deuxième mobile récep-
teur 2 sous l’effet de l’entraînement par le premier mobile
bloqueur 1 ou sous l’effet d’un couple auquel est soumis
le deuxième mobile récepteur 2, dans une course d’en-
traînement du premier mobile bloqueur 1. Dans l’alter-
native mécanique, les deuxièmes éléments d’arrêt 21
comportent des galets fous ou similaires, qui sont agen-
cés pour rouler sur une piste sensiblement cylindrique
constituant la première surface de maintien 11, et qui
sont encore agencés pour pénétrer dans au moins une
encoche constituant une première surface d’entraîne-
ment 12. Cette encoche est agencée pour autoriser ou
générer la rotation du deuxième mobile récepteur 2.
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Dans l’alternative magnétique, les deuxièmes éléments
d’arrêt 21 comportent des aimants récepteurs, qui sont
agencés en répulsion avec une piste aimantée de pre-
mière polarité constituant la première surface de main-
tien 11, et qui sont encore agencés pour coopérer en
attraction avec au moins une piste de deuxième polarité
inverse à la première polarité constituant une telle pre-
mière surface d’entraînement 12.
[0026] Plus particulièrement, le premier mobile blo-
queur 1 est soumis à un couple moteur lui imprimant une
rotation continue autour du premier axe de pivotement
D1.
[0027] Dans une première variante d’exécution, tel que
visible sur les figures 1 à 5, et 11, le deuxième mobile
récepteur 2 est soumis à un couple moteur par rapport
au deuxième axe de pivotement D2, en concordance
avec le couple d’entraînement appliqué au premier mo-
bile bloqueur 1.
[0028] Dans une autre variante d’exécution, tel que vi-
sible sur les figures 6 à 10, le deuxième mobile récepteur
2 n’est soumis à aucun couple moteur par rapport au
deuxième axe de pivotement D2. Ce deuxième mobile
récepteur 2 peut, encore, être soumis à un couple résis-
tant, c’est-à-dire en opposition avec le couple d’entraî-
nement appliqué au premier mobile bloqueur 1.
[0029] Dans une variante particulière, correspondant
aux exécutions illustrées par les figures, les deuxièmes
éléments d’arrêt 21 sont tous identiques.
[0030] Plus particulièrement, chaque première surface
de maintien 11 est agencée pour entraîner au moins un
deuxième élément d’arrêt 21 selon un pas du deuxième
mobile récepteur 2, par contact mécanique ou par un
effort magnétique, sur une plage angulaire d’entraîne-
ment restreinte du premier mobile bloqueur 1, et la pre-
mière surface d’entraînement 12 comporte alors deux
surfaces élémentaires 13, 14, qui sont agencées pour
coopérer avec deux tels deuxièmes éléments d’arrêt 21
différents, pour autoriser le pivotement du deuxième mo-
bile récepteur 2, chacun sur une partie du pas.
[0031] Dans une variante particulière non illustrée, le
premier mobile bloqueur 1 comporte au moins deux ni-
veaux définissant ensemble un premier entrefer dans le-
quel ou au voisinage immédiat duquel est mobile la pé-
riphérie du deuxième mobile récepteur 2.
[0032] Dans une variante particulière similaire et illus-
trée par les figures 14 à 16, le deuxième mobile récepteur
2 comporte au moins deux niveaux 2A et 2B, définissant
ensemble un deuxième entrefer dans lequel ou au voi-
sinage immédiat duquel est mobile la périphérie du pre-
mier mobile bloqueur 1.
[0033] Dans une variante particulière de l’alternative
mécanique, les deuxièmes éléments d’arrêt 21 sont
agencés pour coopérer chacune par entraînement mé-
canique avec une première surface d’entraînement 12,
et le deuxième mobile récepteur 2 comporte une pluralité
de tels galets dont les axes de pivotement sont équidis-
tants du deuxième axe de pivotement D2. Ces axes de
pivotement peuvent, d’ailleurs, être incliné de façon ré-

gulière par rapport au deuxième axe de pivotement D2.
[0034] Plus particulièrement, et tel qu’illustré par les
figures 1 à 11, ces galets sont équidistants.
[0035] Dans la variante où le deuxième mobile récep-
teur 2 n’est pas soumis à un couple moteur, un agence-
ment particulier est nécessaire pour qu’il puisse tourner
sous l’action du premier mobile bloqueur 1. Plus particu-
lièrement, à cet effet, au moins une première surface
d’entraînement 12 comporte deux surfaces élémentaires
13 et 14 en forme d’encoches agencées pour recevoir
les galets, séparées par un doigt 15 saillant lequel est
agencé pour s’introduire entre deux galets consécutifs.
Ce doigt 15 est agencé pour venir en appui sur un des
galets, au niveau d’une surface de contact qui est plus
proche du deuxième axe de pivotement D2 que l’axe de
pivotement du galet concerné, tel que visible sur les fi-
gures 7 à 9, pour entraîner en rotation le deuxième mobile
récepteur 2 quand celui-ci n’est pas entraîné ou bien est
soumis à un couple résistant.
[0036] Dans l’alternative magnétique, les deuxièmes
éléments d’arrêt 21 sont agencées pour coopérer chacun
par entraînement magnétique avec une première surface
d’entraînement 12, et le deuxième mobile récepteur 2
comporte une pluralité de deuxièmes aimants consti-
tuant les aimants récepteurs et orientés selon la première
polarité vers la périphérie du premier mobile bloqueur 1.
Ces deuxièmes aimants sont équidistants du deuxième
axe de pivotement D2; on entend par là que la zone de
plus forte densité de champ magnétique de chaque
aimant est à la même distance du deuxième axe de pi-
votement D2.
[0037] Plus particulièrement, et tel que visible sur les
figures 12 à 15, les deuxièmes aimants sont équidistants.
[0038] Plus particulièrement, la première surface d’en-
traînement 12 comporte au moins un premier aimant d’at-
traction orienté selon la deuxième polarité vers la péri-
phérie du deuxième mobile récepteur 2.
[0039] Plus particulièrement, la première surface d’en-
traînement 12 comporte au moins une première partie
ferromagnétique au voisinage de la périphérie du deuxiè-
me mobile récepteur 2. Elle peut notamment comporter
à la fois un ou plusieurs aimants, et une ou plusieurs
parties ferromagnétiques.
[0040] Plus particulièrement, la première surface de
maintien 11 comporte une pluralité de premiers aimants
de répulsion orientés selon la première polarité vers la
périphérie du deuxième mobile récepteur 2.
[0041] Dans la variante illustrée aux figures 12 et 13,
les aimants récepteurs 21, la piste aimantée de première
polarité constituant la première surface de maintien 11,
et la piste de deuxième polarité constituant la première
surface d’entraînement 12, ont une magnétisation orien-
tée dans le plan médian PM.
[0042] Dans la variante illustrée aux figures 14 à 16,
les aimants récepteurs 21, la piste aimantée de première
polarité constituant la première surface de maintien 11,
et la piste de deuxième polarité constituant la première
surface d’entraînement 12, ont une magnétisation orien-
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tée parallèlement au premier axe de pivotement D1.
[0043] Ces orientations particulières de magnétisation
ne sont pas limitatives. Elles dépendent de l’espace dis-
ponible à l’intérieur de la montre, pour un positionnement
optimal de la roue de passage. Si nécessaire, la direction
de magnétisation peut être oblique, notamment selon
une surface conique, ou autre.
[0044] L’invention concerne encore un mécanisme
d’horlogerie 500 comportant au moins un tel mécanisme
séquenceur 100, et comportant des premiers moyens
moteurs d’entraînement d’au moins un premier mobile
bloqueur 1 d’un mécanisme séquenceur 100. Et, lorsque
le deuxième mobile récepteur 2 d’un mécanisme séquen-
ceur 100 n’est pas soumis à un couple moteur en con-
cordance avec le couple moteur du premier mobile blo-
queur correspondant, le mécanisme séquenceur 100
concerné est réalisé dans l’alternative mécanique selon
la variante des figures 6 à 10, ou bien est réalisé dans
l’alternative magnétique.
[0045] Plus particulièrement, le mécanisme d’horloge-
rie 500 comporte des deuxièmes moyens moteurs d’en-
traînement soumettant un deuxième mobile récepteur 2
d’un mécanisme séquenceur 100 à un couple autour du
deuxième axe de pivotement D2, en concordance avec
le couple moteur auquel est soumis le premier mobile
bloqueur 1 correspondant du même mécanisme séquen-
ceur 100, de façon à apporter un couple supplémentaire
au premier mobile bloqueur 1 lors de la rotation du
deuxième mobile récepteur 2 sous l’action d’une premiè-
re surface d’entraînement 12 du premier mobile bloqueur
1.
[0046] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie, notamment une montre 1000, comportant au
moins un tel mécanisme d’horlogerie 500, ou/et au moins
un tel mécanisme séquenceur 100.
[0047] Les figures illustrent des variantes de réalisa-
tion non limitatives.
[0048] Les figures 1 à 11 illustrent des variantes de
type mécanique, avec une roue de passage, qui consti-
tue le deuxième mobile récepteur 2, qui est équipée de
galets. Dans ce cas, le contact entre la roue de passage
et le premier mobile bloqueur 1 s’effectue de préférence
au travers d’un galet 21 qui roule sans glisser sur la pre-
mière surface de maintien 11, et pivote lui-même dans
un pivot de la roue de passage 2. En position de maintien
sur la figure 3, au moins le galet 21 A, ou les deux galets
21 A et 21 D sont en appui sur la première surface de
maintien 11. Au moment du passage de la discontinuité
que constitue la surface d’entraînement 12, tel que visible
sur la figure 4, le galet 21 A peut s’enfoncer dans l’enco-
che du premier mobile bloqueur 1, et la roue de passage
2, sous l’influence d’un couple représenté en figure 4 par
une flèche de sens anti-horaire, en concordance avec la
rotation du premier mobile bloqueur 1, peut tourner d’un
pas, soit d’un quart de tour dans cet exemple où le deuxiè-
me mobile récepteur 2 porte quatre galets 21 équidis-
tants à 90°. Le galet 21 B vient alors en appui, ainsi que
le galet 21A qui a servi de pivot, sur la première surface

de maintien 11, tel que visible sur la figure 5, jusqu’à
l’arrivée de la surface d’entraînement 12, qui est la même
dans ce cas particulier des figures où l’encoche 12 est
unique.
[0049] Dans le cas des figures 1 à 5, la forme du pre-
mier mobile bloqueur 1 ne permet pas d’assurer l’entraî-
nement de la roue de passage 2, si celle-ci n’est pas
soumise à un couple monodirectionnel. Mais en modi-
fiant la forme du premier mobile bloqueur 1 à la manière
de la croix de Malte, à l’aide d’un doigt saillant 15 tel
qu’exposé plus haut, il est possible de garantir cet en-
traînement même en l’absence de couple, ou bien si le
couple n’est pas dans la direction souhaitée, c’est-à-dire
dans le sens opposé à la rotation imposée. En position
de maintien sur la figure 6, deux galets 21A et 21D sont
en appui sur la première surface de maintien 11. Au mo-
ment de l’arrivée de la discontinuité 12, tel que visible
sur la figure 7, le galet 21A peut s’enfoncer dans la pre-
mière encoche 13 du premier mobile bloqueur 1, et le
doigt 15 prend appui sur ce galet 21 A pour faire tourner
la roue de passage 2 d’une première partie de son pas,
et l’amener dans la position de la figure 8. Sur la figure
8, la première rotation de la roue de passage 2 a amené
un autre galet 21 B sur le doigt 15, qui le guide dans la
deuxième encoche 14, laquelle entraîne ce galet 21 B et
donc la roue de passage 2 dans une rotation complé-
mentaire tel que visible sur la figure 9, effectuant ainsi la
deuxième partie de son pas. Le galet 21C vient alors en
appui, ainsi que le galet 21 B qui a servi de pivot final,
sur la première surface de maintien 11, tel que visible
sur la figure 10, jusqu’à l’arrivée de la surface d’entraî-
nement 12, qui est la même dans ce cas particulier des
figures où celle-ci, composée des deux encoches 13 et
14 et du doigt 15, est unique. Ici, la roue de passage 2
a effectué une rotation de 180°.
[0050] Cette variante des figures 6 à 10 permet donc
le passage, même si la roue de passage 2 n’est pas
soumise à un couple dans le sens permettant son en-
traînement.
[0051] Les figures 12 à 16 illustrent des variantes de
type magnétique, avec une roue de passage, qui cons-
titue le deuxième mobile récepteur 2, qui est équipée
d’aimants, et qui est sans contact, ce qui est encore plus
favorable que le contact allégé des variantes mécani-
ques. Les figures différencient les repères 4 et 5 selon
les polarités : + ou Nord en 4, - ou Sud en 5.
[0052] Dans ce mode de réalisation, les aimants 21 de
la roue de passage 2 sont en répulsion avec les aimants
du premier mobile bloqueur 1. La position de la roue de
passage 2 est donc bloquée dans une position stable,
malgré le couple qui tend à la faire tourner (sens anti-
horaire sur les figures 12 et 13). Au moment du passage
des aimants du premier mobile bloqueur 1 dont le sens
de magnétisation est opposé, les aimants 21 de la roue
de passage sont attirés, et la roue de passage peut tour-
ner d’un pas, soit un sixième de tour dans le cas illustré.
[0053] Les exemples des figures 12 et 13 illustrent le
cas où les aimants ont une magnétisation orientée dans
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le plan.
[0054] Dans une variante de réalisation, le même prin-
cipe peut être appliqué pour des aimants dont la magné-
tisation est orientée selon le premier axe de pivotement
D1, tel que visible sur les figures 14 à 16. Dans ce cas
particulier, la roue de passage 2 présente deux niveaux
d’aimants en attirance, au niveau de deux plans médians
PM1 et PM2. Il est tout à fait envisageable d’avoir deux
niveaux sur la premier mobile bloqueur 1 plutôt que sur
la roue de passage sur le même principe. Les solutions
proposées ci-dessus permettent de laisser tourner une
roue de passage soumise à un couple de manière alter-
née, et en limitant la consommation lorsque cette roue
de passage ne tourne pas (au repos). Beaucoup d’ap-
plications sont envisageables avec ce type de système.
[0055] Naturellement, il est possible de renverser l’al-
ternative magnétique, avec une position de maintien par
attraction, et un entraînement par répulsion, toutefois cet-
te solution peut comporter une instabilité, ce qui néces-
site un couple important sur le premier mobile bloqueur
pour composer une telle instabilité.
[0056] Une première application concerne un apport
temporaire de couple. En effet, dans de nombreux cas,
les mouvements horlogers présentent des complications
qui génèrent une consommation de couple supplémen-
taire, mais sur un intervalle de temps limité. C’est notam-
ment le cas des mécanismes de quantième, simples, an-
nuels, perpétuels, ou autres, qui consomment de l’éner-
gie au mouvement lors du passage de la date, généra-
lement à minuit. Cette consommation implique une bais-
se locale d’amplitude et donc une diminution de la réser-
ve de marche.
[0057] Le système décrit peut constituer un apport de
couple pendant cet intervalle temporel de surconsom-
mation. Si la roue de passage 2 est liée à un barillet
auxiliaire 3, de taille moins importante que le barillet prin-
cipal, voire un simple ressort spiral ou une lame, ou un
moyen de rappel élastique ou magnétique quelconque,
et que le premier mobile bloqueur 1 est relié directement
ou indirectement au rouage de finissage et dimensionné
pour réaliser un tour en 24h (si la surconsommation in-
tervient une seule fois en 24h), alors la roue de passage
2 pourra apporter un couple au premier mobile bloqueur
1 pendant l’intervalle de consommation et permettre ainsi
d’éviter une baisse d’amplitude au passage de minuit et
donc d’augmenter la réserve de marche. Cette variante
est illustrée par la figure 11.
[0058] Un autre exemple d’application concerne un va-
riateur de couple. Dans le cas d’un système, notamment
à différentiel, qui permet de modifier le rapport de couple
entre deux mobiles, par exemple barillet/centre, pour no-
tamment rendre le couple constant lors du désarmage
du barillet, il est nécessaire de piloter en rotation un levier,
ou un porte-satellite, pour que celui-ci adapte la position
du satellite en fonction de l’état de désarmage du barillet.
Ce levier est donc soumis à un couple qu’il est nécessaire
de soutenir. La roue de passage 2, entraînée alternati-
vement en rotation par le premier mobile bloqueur 1, qui

est dans cet exemple le tambour de barillet, peut piloter
ce levier qui lui transmet donc un couple non négligeable.
La solution selon l’invention permet de maintenir la roue
de passage 2 fixe, avec une consommation limitée mal-
gré le couple auquel elle est soumise.
[0059] De très nombreuses applications sont possi-
bles, notamment et non limitativement à :

- des mouvements horlogers comprenant une com-
plication consommant du couple à intervalles régu-
liers, par exemple toutes les 24h;

- des mouvements horlogers comportant un variateur
de couple, par exemple pour réaliser une force cons-
tante;

- des mouvements horlogers comprenant un système
d’entraînement alternatif, par exemple came des an-
nées bissextiles dans un quantième perpétuel, pour
diminuer la consommation de couple;

- des chronographes comportant un compteur minute
ou compteur d’heure , à entraînement alternatif,
pour diminuer la consommation de couple.

Revendications

1. Mécanisme séquenceur (100) comportant un pre-
mier mobile bloqueur (1) entraîné en rotation autour
d’un premier axe de pivotement (D1), comportant au
moins une surface périphérique de maintien (11) ré-
gulière dans sa géométrie ou respectivement dans
une aimantation de polarité uniforme, agencée pour
maintenir immobile en rotation un mobile récepteur
(2) antagoniste pivotant autour d’un deuxième axe
de pivotement (D2), caractérisée en ce que ledit
mobile récepteur (2) est un mobile de passage à
frottement réduit comportant à sa périphérie des
deuxièmes éléments d’arrêt (21) qui sont des galets
fous ou respectivement des aimants selon la même
polarité, et dont, dans une course de maintien dudit
premier mobile bloqueur (1), au moins un de ces
deux éléments est en coopération de contact ou res-
pectivement d’aimantation avec ladite surface de
maintien en maintien (11) de part et d’autre d’un plan
passant par les centres dudit mobile bloqueur (1) et
dudit mobile récepteur (2), et ledit premier mobile
bloqueur (1) comportant encore au moins une sur-
face d’entraînement (12) comportant un relief irré-
gulier ou respectivement une aimantation contraire
et agencée pour entraîner par sauts ledit mobile ré-
cepteur (2), dans une course d’entraînement dudit
premier mobile bloqueur (1) entre deux dites courses
de maintien.

2. Mécanisme séquenceur (100) selon la revendication
1, caractérisé en ce que ledit deuxième mobile ré-
cepteur (2) comporte, à sa périphérie au voisinage
de la périphérie dudit premier mobile bloqueur (1),
une pluralité de dits deuxièmes éléments d’arrêt
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(21), qui sont agencés pour coopérer par paires avec
une dite première surface de maintien (11), de façon
à ce qu’au moins l’un des éléments de ladite paire
soit en coopération de contact ou respectivement
d’aimantation avec ladite première surface de main-
tien (11), au niveau d’un plan médian (PM) perpen-
diculaire audit premier axe de pivotement (D1), dans
une position d’arrêt où ledit deuxième mobile récep-
teur (2) est immobile et où lesdits deux deuxièmes
éléments d’arrêt (21) qui sont aptes à coopérer avec
cette dite première surface de maintien (11), peuvent
avoir un appui de part et d’autre d’un plan principal
(P) passant par ledit premier axe de pivotement (D1)
et par l’intersection dudit deuxième axe de pivote-
ment (D2) avec ledit plan médian (PM), et en ce que
lesdits deuxièmes éléments d’arrêt (21) sont encore
agencés pour coopérer chacun par entraînement
mécanique ou magnétique avec une dite première
surface d’entraînement (12) arrivant à sa proximité,
pour autoriser le pivotement dudit deuxième mobile
récepteur (2) sous l’effet de l’entraînement par ledit
premier mobile bloqueur (1) ou d’un couple auquel
est soumis ledit deuxième mobile récepteur (2), les-
dits deuxièmes éléments d’arrêt (21) comportant
dans l’alternative mécanique des galets fous agen-
cés pour rouler sur une piste cylindrique constituant
ladite première surface de maintien (11) et encore
agencés pour pénétrer dans au moins une encoche
constituant une dite première surface d’entraîne-
ment (12) et agencée pour autoriser la rotation dudit
deuxième mobile récepteur (2), lesdits deuxièmes
éléments d’arrêt (21) comportant dans l’alternative
magnétique des aimants récepteurs agencés en ré-
pulsion avec une piste aimantée de première polarité
constituant ladite première surface de maintien (11)
et encore agencés pour coopérer en attraction avec
au moins une piste de deuxième polarité inverse à
ladite première polarité constituant une dite première
surface d’entraînement (12).

3. Mécanisme séquenceur (100) selon la revendication
1 ou 2, caractérisé en ce que, dans ladite position
de maintien, deux dits deuxièmes éléments d’arrêt
(21) coopèrent avec ladite surface de maintien (11)
en maintien de part et d’autre dudit plan passant par
les centres dudit mobile bloqueur (1) et dudit mobile
récepteur (2).

4. Mécanisme séquenceur (100) selon l’une des reven-
dications 1 à 3, caractérisé en ce que ledit premier
mobile bloqueur (1) est soumis à un couple moteur
lui imprimant une rotation continue autour dudit pre-
mier axe de pivotement (D1).

5. Mécanisme séquenceur (100) selon l’une des reven-
dications 1 à 4, caractérisé en ce que ledit deuxiè-
me mobile récepteur (2) est soumis à un couple mo-
teur ou résistant par rapport audit deuxième axe de

pivotement (D2).

6. Mécanisme séquenceur (100) selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que les-
dits deuxièmes éléments d’arrêt (21) sont tous iden-
tiques.

7. Mécanisme séquenceur (100) selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que ledit
deuxième axe de pivotement (D2) est parallèle audit
premier axe de pivotement (D1).

8. Mécanisme séquenceur (100) selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que cha-
que dite première surface de maintien (11) est agen-
cée pour bloquer au moins un dit deuxième élément
d’arrêt (21) selon un pas dudit deuxième mobile ré-
cepteur (2) par contact mécanique ou par un effort
magnétique, sur une plage angulaire d’entraînement
restreinte dudit premier mobile bloqueur (1), et en
ce que ladite première surface d’entraînement (12),
comporte deux surfaces élémentaires (13; 14) agen-
cées pour coopérer avec deux dits deuxièmes élé-
ments d’arrêt (21) différents pour garantir le pivote-
ment dudit deuxième mobile récepteur (2), chacun
sur une partie dudit pas.

9. Mécanisme séquenceur (100) selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que ledit
premier mobile bloqueur (1) comporte au moins deux
niveaux définissant ensemble un premier entrefer
dans lequel ou au voisinage immédiat duquel est
mobile la périphérie dudit deuxième mobile récep-
teur (2).

10. Mécanisme séquenceur (100) selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que ledit
deuxième mobile récepteur (2) comporte au moins
deux niveaux définissant ensemble un deuxième en-
trefer dans lequel ou au voisinage immédiat duquel
est mobile la périphérie dudit premier mobile blo-
queur (1).

11. Mécanisme séquenceur (100) selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que les-
dits deuxièmes éléments d’arrêt (21) sont agencés
pour coopérer chacun par entraînement mécanique
avec une dite première surface d’entraînement (12),
et en ce que ledit deuxième mobile récepteur (2)
comporte une pluralité de dits galets dont les axes
de pivotement sont équidistants dudit deuxième axe
de pivotement (D2).

12. Mécanisme séquenceur (100) selon la revendication
11, caractérisé en ce que lesdits galets sont équi-
distants.

13. Mécanisme séquenceur (100) selon la revendication
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11 ou 12, caractérisé en ce que en ce que au moins
une dite première surface d’entraînement (12) com-
porte deux surfaces élémentaires (13; 14) en forme
d’encoches agencées pour recevoir lesdits galets,
séparées par un doigt (15) saillant lequel est agencé
pour s’introduire entre deux dits galets consécutifs,
et venir en appui sur un dit galet au niveau d’une
surface de contact plus proche dudit deuxième axe
de pivotement (D2) que l’axe de pivotement dudit
galet concerné, pour entraîner en rotation ledit
deuxième mobile récepteur (2).

14. Mécanisme séquenceur (100) selon l’une des reven-
dications 1 à 10, caractérisé en ce que lesdits
deuxièmes éléments d’arrêt (21) sont agencés pour
coopérer chacun par entraînement magnétique avec
une dite première surface d’entraînement (12), et en
ce que ledit deuxième mobile récepteur (2) compor-
te une pluralité de deuxièmes aimants constituant
lesdits aimants récepteurs et orientés selon ladite
première polarité vers la périphérie dudit premier
mobile bloqueur (1), et dont les zones de plus forte
densité de champ desdits deuxièmes aimants sont
équidistantes dudit deuxième axe de pivotement
(D2).

15. Mécanisme séquenceur (100) selon la revendication
14, caractérisé en ce que lesdits deuxièmes
aimants sont équidistants.

16. Mécanisme séquenceur (100) selon la revendication
14 ou 15, caractérisé en ce que ladite première
surface d’entraînement (12) comporte au moins un
premier aimant d’attraction orienté selon ladite
deuxième polarité vers la périphérie dudit deuxième
mobile récepteur (2).

17. Mécanisme séquenceur (100) selon l’une des reven-
dications 14 à 16, caractérisé en ce que ladite pre-
mière surface d’entraînement (12) comporte au
moins une première partie ferromagnétique au voi-
sinage de la périphérie dudit deuxième mobile ré-
cepteur (2).

18. Mécanisme séquenceur (100) selon l’une des reven-
dications 14 à 17, caractérisé en ce que ladite pre-
mière surface de maintien (11) comporte une plura-
lité de premiers aimants de répulsion orientés selon
ladite première polarité vers la périphérie dudit
deuxième mobile récepteur (2).

19. Mécanisme séquenceur (100) selon la revendication
2 et l’une des revendications 14 à 18, caractérisé
en ce que lesdits aimants récepteurs, ladite piste
aimantée de première polarité constituant ladite pre-
mière surface de maintien (11), et ladite piste de
deuxième polarité constituant une dite première sur-
face d’entraînement (12), ont une magnétisation

orientée dans ledit plan médian (PM).

20. Mécanisme séquenceur (100) selon l’une des reven-
dications 14 à 18, caractérisé en ce que lesdits
aimants récepteurs, ladite piste aimantée de premiè-
re polarité constituant ladite première surface de
maintien (11), et ladite piste de deuxième polarité
constituant une dite première surface d’entraîne-
ment (12), ont une magnétisation orientée parallè-
lement audit premier axe de pivotement (D1).

21. Mécanisme d’horlogerie (500) comportant au moins
un mécanisme séquenceur (100) selon l’une des re-
vendications précédentes, et des premiers moyens
moteurs d’entraînement d’au moins un dit premier
mobile bloqueur (1) d’un dit mécanisme séquenceur
(100), caractérisé en ce que, lorsque ledit deuxiè-
me mobile récepteur (2) d’un dit mécanisme séquen-
ceur (100) n’est pas soumis à un couple moteur en
concordance avec le couple moteur dudit premier
mobile bloqueur correspondant, ledit mécanisme sé-
quenceur (100) concerné est réalisé selon la reven-
dication 7 dans l’alternative mécanique ou selon
l’une des revendications 14 à 20 dans l’alternative
magnétique.

22. Mécanisme d’horlogerie (500) selon la revendication
21, caractérisé en ce que ledit mécanisme d’hor-
logerie (500) comporte des deuxièmes moyens mo-
teurs d’entraînement soumettant un dit deuxième
mobile récepteur (2) d’un dit mécanisme séquenceur
(100) à un couple autour dudit deuxième axe de pi-
votement (D2), en concordance avec le couple mo-
teur auquel est soumis ledit premier mobile bloqueur
(1) correspondant du même dit mécanisme séquen-
ceur (100), de façon à apporter un couple supplé-
mentaire audit premier mobile bloqueur (1) lors de
la rotation dudit deuxième mobile récepteur (2) sous
l’action d’une dite première surface d’entraînement
(12) dudit premier mobile bloqueur (1).

23. Montre (1000) comportant au moins un mécanisme
d’horlogerie (500) selon la revendication 21 ou 22,
ou/et au moins un mécanisme séquenceur (100) se-
lon l’une des revendications 1 à 20.
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